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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, du travail  
et des solidarités Nouvelle-Aquitaine 

 

 
 

Arrêté n° DREETS-2021-019 de Monsieur Pascal APPRÉDERISSE, 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  

de la région Nouvelle-Aquitaine (DREETS) 
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale  

 
 
 

VU le code du commerce, le code du tourisme, le code du travail, le code de la sécurité intérieure, le code de la 
consommation, le code de la construction et de l’habitation, le code de l’environnement, le code rural et de la 
pêche maritime, le code de la santé publique, le code de l’action sociale et des familles, le code de la famille et 
de l’aide sociale, le code de la construction et de l’habitation, le code des juridictions financières, le code de la 
sécurité intérieure ; 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 
 
VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 
République ; 
 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
VU le décret n° 2010-334 du 26 mars 2010, relatif à la reconnaissance des qualifications professionnelles 
requises des ressortissants des États membres de l'Union européenne ou des autres États parties à l'accord sur 
l'Espace économique européen pour l'exercice des professions médicales, pharmaceutiques et paramédicales 
et à la formation des aides-soignants, auxiliaires de puériculture et ambulanciers ;  
 
VU le décret n°2014-1408 du 25 novembre 2014 autorisant le ministre chargé du travail et de l'emploi à déléguer 
certains de ses pouvoirs pour le recrutement et la gestion d'agents placés sous son autorité ;  
 
VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
VU le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement 
dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ; 
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VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Madame Fabienne Buccio, en qualité de préfète de la 
région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 
VU l’arrêté du 25 novembre 2014 portant délégation de certains pouvoirs de recrutement et de gestion d’agents 
relevant du ministre chargé du travail et de l’emploi ; 
 
VU l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des agents 
publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’État au sens de 
l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à  
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;  
 
VU l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Pascal Appréderisse, en qualité de directeur 
régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Nouvelle-Aquitaine à compter du 1

er
 

avril 2021 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 6 avril 2021 portant organisation de la direction régionale de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités de la région Nouvelle-Aquitaine ; 
 
 
VU l’arrêté préfectoral du 6 avril 2021 de Madame Fabienne Buccio, Préfète de région, donnant délégation de 
signature en matière d’administration générale à Monsieur Pascal Appréderisse, directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Nouvelle-Aquitaine ; 
 
 

 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Pascal Appréderisse, directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la région Nouvelle-Aquitaine, subdélégation de signature est donnée à 
Madame  Chantal Petitot, directrice régionale  déléguée et à Madame Yasmina Lahlou, attachée d’administration 
de l’Etat hors classe. 
 
 
Article 2 : Subdélégation de signature est donnée aux agents mentionnés ci-dessous à l'effet de signer  dans le 
cadre de leurs attributions, tous les actes, décisions, circulaires, rapports, correspondances et documents 
entrant dans le champ des compétences des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités : 
 

 Compétences sur le champ de l’emploi, des entreprises et de la politique de la ville 
 
Monsieur Patrick Aussel, ingénieur général des mines  
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Patrick Aussel, ingénieur général des mines, subdélégation 
de signature est donnée à : 
Monsieur Eric Labadie, administrateur territorial hors classe 
Monsieur Johann Compain, attaché principal d’administration de l’Etat 
Monsieur Nicolas Mornet, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines 
Monsieur Colin Ducrotoy, ingénieur des mines 
Monsieur Hakim Fakhet, attaché principal d’administration de l’État 
Madame Aurore Barrau, attachée principale d’administration de l’État 
Madame Sandrine Sorel, conseillère d’administration 
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Madame Christiane Ducouret, inspectrice du travail 
Monsieur Arnaud Laguzet, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines 
Monsieur Yann Lindrec, attaché principal d’administration de l’État 
Monsieur Damien Jourdes, directeur adjoint du travail 
Madame Laurence Bernet, contractuelle de niveau 2 
 

 Compétences sur le champ du contrôle de la formation professionnelle, de l’apprentissage et 
du fonds social européen 

 
Monsieur Patrick Aussel, ingénieur général des mines  
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Patrick Aussel, ingénieur général des mines, subdélégation 
de signature est donnée à : 
Madame Brigitte Gervais, directrice adjointe du travail  
Monsieur Eric Labadie, administrateur territorial hors classe 
 

 Compétences sur le champ du travail pour les actes pris pour des actions autres que celles 
de l’inspection de la législation du travail 

 
Monsieur Pierre Fabre, directeur du travail hors classe 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pierre Fabre, directeur du travail hors classe, subdélégation de 
signature est donnée  à : 
Monsieur Yves Deroche, directeur du travail  
Monsieur Fabien Grandjean, directeur du travail 
 

 Compétences sur le champ de la concurrence et de la consommation 

 

Monsieur Jean-Luc Holubeik, ingénieur hors classe de l’industrie et des mines. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Luc Holubeik, ingénieur hors classe de l’industrie et des 
mines, subdélégation de signature est donnée  à : 
Monsieur Bruno Durand, directeur départemental de 2éme classe CCRF  
Monsieur Nicolas Forest, directeur départemental de 2ème classe CCRF 
Monsieur Eric Lefèvre, ingénieur hors classe de l’industrie et des mines 
Madame Hélène Santi, ingénieure de l’industrie et des mines 
Monsieur Bertrand Bouquillon, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines 
Monsieur Ronan Perrotte, inspecteur principal CCRF 
Madame Virginie Combeau, inspectrice-experte CCRF. 
 

 Compétences sur le champ de la cohésion sociale 

 
Madame Chantal Petitot, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale 
Monsieur Malick Faradji, inspecteur hors classe de l’action sanitaire et sociale 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Malick Faradji, subdélégation de signature est donnée à : 
Monsieur Simon Corchuan, inspecteur hors classe de l’action sanitaire et sociale 
Madame Marie-Jeanne Ehlinger, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale 
Monsieur Guilhem Sarlandie, inspecteur de l’action sanitaire et sociale 
Madame Marianne Alard Caruso, inspectrice de l’action sanitaire et sociale 
Madame Joëlle Sèvres, inspectrice de l’action sanitaire et sociale 
Madame Hélène Massol, attachée d’administration de l’Etat 
Madame Anne Saintmarc, inspectrice de l’action sanitaire et sociale 
Madame Anne-Valérie Phelipot, attachée d’administration de l’Etat 
Madame Stéphanie Frémont, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale 
Madame Nathalie Savigny, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale 
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Article 3 : Subdélégation de signature est donnée aux agents mentionnés ci-dessous à l'effet de signer dans le 
cadre de leurs attributions : 
- toutes décisions, instructions et correspondances relatives à l'organisation et au fonctionnement des 
services placés sous son autorité, tant en ce qu’ils concernent la gestion des moyens en personnels, que 
ceux ayant trait aux moyens matériels, mobiliers et immobiliers ; 
- les actes énoncés par l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation 
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations 
civiles de l’Etat. 
 
Pôle Ressources et Pilotage 
Madame Yasmina Lahlou, attachée d’administration de l’Etat hors classe  
Madame Delphine Laborde-Laulhé, attachée principale d’administration de l’Etat 
Monsieur Steeve Boscardin, attaché principal d’administration de l’Etat 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Yasmina Lahlou, attachée d’administration de l’Etat hors 
classe, subdélégation de signature est donnée à : 
Monsieur Didier Chassaing, directeur adjoint du travail 
 
Madame Florence Bayon, attachée principale d’administration de l’Etat 
Madame Céline Dugué, inspectrice du travail 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Delphine Laborde-Laulhé, attachée principale d’administration de l’Etat, 
subdélégation de signature est donnée à : 
Madame Béatrice Cadrieu, attachée principale d’administration de l’Etat, pour les actes relatifs à l’organisation et 
au fonctionnement de l’antenne régionale de Poitiers 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Madame Céline Dugué, inspectrice du travail, subdélégation de 
signature est donnée à : 
Madame Hélène Albert-Reversade, attachée d’administration de l’Etat 
 
 
Article 4 : Subdélégation de signature est donnée aux agents, ci-après, en qualité de supérieur hiérarchique à 
l'effet de valider les ordres de mission et les états frais de déplacement des agents placés sous leur autorité. 
 
Pôle transverse 
Pascal Chaussée 
 
Pôle Ressources et Pilotage 
Hélène Albert-Reversade, Florence Bayon, Steeve Boscardin, Didier Chassaing, Béatrice Cadrieu, Céline Dugué, 
Mickaël Faure, Yasmina Lahlou, Delphine Laborde-Laulhé, Arnaud Piotte. 
 
Pôle Entreprises Emploi Economie 
Laurence Bernet, Johann Compain, Colin Ducrotoy, Hakim Fakhet, Brigitte Gervais, Eric Labadie, Arnaud Laguzet, 
Yann Lindrec,  Nicolas Mornet, Sophie Normand, Cédric Porta-Bonete, Sandrine Sorel, Damien Jourdes. 
 
Pôle Politique du Travail 
Sébastien Agius, Stéphane Coro, Yves Deroche, Pierre Fabre, François Fumeron, Fabien Grandjean, Béatrice 
Kissien-Schmit, Laure Medjani.  
 
Pôle Concurrence, Consommation, Répression des Fraudes et Métrologie Nicolas Bordenave, Bertrand 
Bouquillon, Bruno Durand, Nicolas Forest, Jean-Luc Holubeik, Thomas Lecroart, Eric Lefèvre, Ronan Perrotte, 
Hélène Santi., Virginie Combeau. 
 
Pôle Solidarités  
Marianne Alard-Mulle, Simon Corchuan, Marie-Jeanne Ehlinger,  Malick Faradji, Anne-Valérie Phelipot, Guilhem 
Sarlandie. 
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Article 5 : Dans le cadre de la subdélégation visée à l’article 2 demeurent soumis à la signature de la préfète de 
région : 
 

- les actes à portée réglementaire, 
- les arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités régionaux,  
- les arrêtés d’ouverture d'enquête publique et de tous arrêtés subséquents  
- les conventions de financement et actes d’attribution de subventions engageant  financièrement l’Etat 

au-delà de 150 000 €, quel qu’en soit le bénéficiaire, 
- les instructions ou circulaires adressées aux collectivités,  
- les réponses aux recours administratifs, 
- les requêtes, déférés, mémoires hors référés, déclinatoires de compétence auprès des différentes 

juridictions. 
 
Demeurent également réservés à la signature de la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, les marchés 
publics dont le montant est supérieur au seuil de procédure formalisée pour les marchés publics de 
fournitures et services et à 500 000 € HT en ce qui concerne les marchés publics de travaux.  
 
 
Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pascal Appréderisse, directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Nouvelle-Aquitaine, habilitation est donnée pour 
présenter les observations orales de l’Etat devant les juridictions administratives et judiciaires à l’appui des 
conclusions écrites signées par le représentant de l’Etat à : 
 
Monsieur Patrick Aussel, ingénieur général des mines 
Monsieur Jean-Luc Holubeik, ingénieur hors classe de l’industrie et des mines 
Madame Yasmina Lahlou, attachée d’administration de l’État hors classe 
Monsieur Pierre Fabre, directeur du travail hors classe 
Madame Chantal Petitot, inspectrice de classe exceptionnelle, échelon spécial, de l’action sanitaire et sociale  
Monsieur Eric Labadie, administrateur territorial hors classe, 
Madame Laurence Bernet, contractuelle de catégorie A 
Madame Brigitte Gervais, directrice adjointe du travail  
Madame Elodie Glandier, attachée principale d’administration de l’État 
Monsieur Yann Lindrec, attaché principal d’administration de l’État 
Monsieur Hakim Fakhet, attaché principal d’administration de l’État 
Madame Isabelle Da-Cunha, directrice adjointe du travail 
Madame Delphine Laborde-Laulhé, attachée principale d’administration de l’Etat 
Monsieur Steeve Boscardin, attaché principal d’administration de l’Etat 
Madame Florence Bayon, attachée principale d’administration de l’Etat 
Madame Céline Dugué, inspectrice du travail 
Monsieur Bruno Durand, directeur départemental de 2ème classe CCRF  
Monsieur Eric Lefèvre, ingénieur hors classe de l’industrie et des mines 
Monsieur Nicolas Bordenave, inspecteur principal CCRF 
Monsieur Ronan Perrotte, inspecteur principal CCRF 
Madame Claire Thébault, inspectrice CCRF 
Madame Anne Martinache, inspectrice CCRF 
Madame Delphine Ruel, inspectrice CCRF 
Monsieur Jean-Philippe Daugas, inspecteur CCRF 
Madame Marie-Christine Le-Capitaine, inspectrice experte CCRF 
Monsieur Jérôme Chatellier, inspecteur CCRF 
Monsieur Donatien Folliot, inspecteur CCRF 
Monsieur Nicolas Meteyer, inspecteur CCRF 
Monsieur Laurent Soubielle, inspecteur expert CCRF 
Madame Virginie Combeau, inspectrice-experte CCRF 
Monsieur Simon Corchuan ; inspecteur hors classe de l’action sanitaire et sociale 
Madame Marie-Jeanne Ehlinger, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale 
Monsieur Malick Faradji, inspecteur hors classe de l’action sanitaire et sociale 
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                                     Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-20-360

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF) ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-380  du  24  décembre  2015,  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations  agricoles  (SDREA)  du  Limousin  publié  le  02  février  2016  au  RAA  régional  sous  
n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

VU la  demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09 octobre 2020) présentée par  l  ’EARL DE
MONTAIGUT, Montaigut, 87130 LINARDS,  auprès de la direction départementale des territoires de la Haute-
Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 23ha06 appartenant à Daniel SAUTOUR, avec une
mise à disposition de Bruno ARNAUD, sis sur les communes de LINARDS et SAINT MEARD ;

CONSIDERANT que sur ces 23ha06, une demande concurrente d’une superficie de 21ha51 a été déposée par
Monsieur FAUCHER Damien en date du 15 octobre 2020 en vue de son agrandissement ;

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquels  les
demandes concurrentes sont étudiées ;

CONSIDERANT qu’avec 154ha38 par UTH après reprise, la demande de l’ EARL DE MONTAIGUT relève du
rang de priorité 4 «opérations non prises en compte dans les priorités précédentes» ;

CONSIDERANT que, dans le cadre de l’examen de la concurrence, avec 154ha70 par UTH après reprise, la
demande de Monsieur FAUCHER Damien relève du rang de priorité 4 «opérations non prises en compte dans
les priorités précédentes» ;

CONSIDERANT que dans le cas  de priorité  équivalente,  le SDREA précise dans son article  5 les critères
d’appréciation  de  l’intérêt  économique et  environnemental  des  demandes dont  l’appréciation  est  réalisée  à
travers la grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note ;

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Haute-Vienne lors de
sa séance du 28 janvier 2021 ;

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l ’EARL DE MONTAIGUT induisent l’attribution de 20
points  au  regard  de  la  grille  de  pondération  des  critères  (pour  la  structure  parcellaire  des  exploitations
concernées) ;
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CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Monsieur FAUCHER Damien induisent l’attribution
de 20 points au regard de la grille de pondération des critères (10 pour la contribution de l'opération envisagée à
la  diversité  des productions  agricoles  régionales,  à  la  diversité  des systèmes de production agricole  et  au
développement des circuits de proximité et 10 pour la structure parcellaire des exploitations concernées) ;

CONSIDERANT que le SDREA du Limousin précise dans son article 3 que lorsque les points obtenus par les
candidats concurrents sont identiques, des autorisations d’exploiter multiples peuvent être délivrées ;

CONSIDERANT  que les demandes en concurrence n’ont pas pu être départagées,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

Sur proposition du directeur  régional de l'alimentation,  de l'agriculture  et  de la  forêt  de la  région Nouvelle-
Aquitaine ;

                                                                                  ARRETE

Article premier :
L’ EARL DE MONTAIGUT, Montaigut, 87130 LINARDS, est autorisée  à exploiter 23ha06 de terres pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Communes Références cadastrales

Monsieur SAUTOUR Daniel SAINT MEARD 

LINARDS

A1, A30

ZT13, ZT16, ZT18, ZT24, ZT25,
ZT30, ZS52, ZS78, ZV31

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un recours  gracieux devant  la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant  le ministre de
l’agriculture
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Limoges.
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL ESPERANCE (87)
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL GOUTERON (87)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

FAUCHER Antoine (87)
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

FAUCHER Damien (87)
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                                     Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-20-364

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF) ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-380  du  24  décembre  2015,  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations  agricoles  (SDREA)  du  Limousin  publié  le  02  février  2016  au  RAA  régional  sous  
n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  15  octobre  2020)  présentée  par  Monsieur
FAUCHER Damien,  Beaubiat,  87130 LINARDS,  auprès de la  direction départementale des territoires de la
Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 37ha29 appartenant  à Daniel SAUTOUR
(36ha56), à Martine GUERAS (0ha73), sis sur les communes de LINARDS et SAINT MEARD ;

CONSIDERANT que sur ces 37ha29, une demande concurrente d’une superficie de 21ha51 a été déposée par
l’EARL DE MONTAIGUT en date du 09 octobre 2020 en vue de son agrandissement ;

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquels  les
demandes concurrentes sont étudiées ;

CONSIDERANT qu’avec 154ha70 par UTH après reprise, la demande de Monsieur FAUCHER Damien relève
du rang de priorité 4 «opérations non prises en compte dans les priorités précédentes» ;

CONSIDERANT que, dans le cadre de l’examen de la concurrence, avec 154ha38 par UTH après reprise, la
demande de l’EARL DE MONTAIGUT relève du rang de priorité 4 «opérations non prises en compte dans les
priorités précédentes» ;

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente,  le SDREA précise dans son article  5 les critères
d’appréciation  de l’intérêt  économique et  environnemental  des demandes dont  l’appréciation est  réalisée à
travers la grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note ;

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Haute-Vienne lors de
sa séance du 28 janvier 2021 ;

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Monsieur FAUCHER Damien induisent l’attribution
de 20 points au regard de la grille de pondération des critères (10 pour la contribution de l'opération envisagée à
la  diversité  des productions agricoles régionales,  à la  diversité  des systèmes de production agricole  et  au
développement des circuits de proximité et 10 pour la structure parcellaire des exploitations concernées) ;

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l ’EARL DE MONTAIGUT induisent l’attribution de
20 points  au regard de la  grille  de pondération des critères (pour la  structure parcellaire  des exploitations
concernées) ;
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CONSIDERANT que le SDREA du Limousin précise dans son article 3 que lorsque les points obtenus par les
candidats concurrents sont identiques, des autorisations d’exploiter multiples peuvent être délivrées ;

CONSIDERANT  que les demandes en concurrence n’ont pas pu être départagées,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

Sur proposition du directeur  régional  de l'alimentation,  de l'agriculture  et  de la  forêt  de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

                                                                                  ARRETE

Article premier :
Monsieur FAUCHER Damien, Beaubiat, 87130 LINARDS, est autorisé  à exploiter 37ha29 de terres pour les
parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

Monsieur SAUTOUR Daniel LINARDS

SAINT MEARD

ZS0052, ZV0031, ZT0025,
ZS0066a, ZS0066b, ZS0066c,

ZS0059, ZS0061,ZT0024a,
ZT0024b, ZT0030, ZT0013,

ZS139, ZS144, ZS145, ZS140

A0001, A0030

Madame GUERAS Martine LINARDS ZS0062b

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un recours gracieux devant  la préfète de la région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre de
l’agriculture
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez  d’un  nouveau délai  de deux  mois  pour  déposer  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-04-00037

Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter un

bien agricole au titre du contrôle des structures -

BORIE Jean Pierre (87)
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                                     Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-20-424

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF) ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015-380  du  24  décembre  2015,  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations  agricoles  (SDREA)  du  Limousin  publié  le  02  février  2016  au  RAA  régional  sous  
n° 2016-14 ;

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le  30 novembre  2020) présentée par  Monsieur
BORIE Jean Pierre, Le pouyol, 87130 LA CROISILLE SUR BRIANCE, auprès de la direction départementale des
territoires de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 10ha09 appartenant à Daniel
ROULET, sis sur la commune de LA CROISILLE SUR BRIANCE ;

CONSIDERANT que  sur  ces  10ha09,  une  demande  concurrente  a  été  déposée  par  le  GAEC BLANC A
CHASSAGNAS en date du 12 novembre 2020 en vue de son agrandissement ;

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquels  les
demandes concurrentes sont étudiées ;

CONSIDERANT qu’avec 95ha92 par UTH après reprise, la demande de Monsieur BORIE Jean Pierre relève du
rang de priorité 3 « agrandissements des exploitations existantes jusqu’au seuil de 120 ha par UTH » ;

CONSIDERANT que, dans le cadre de l’examen de la concurrence, avec 100ha02 par UTH après reprise, la
demande du GAEC BLANC A CHASSAGNAS relève du rang de priorité 3 « agrandissements des exploitations
existantes jusqu’au seuil de 120 ha par UTH » ;

CONSIDERANT dès lors qu’il convient d’apprécier les demandes concurrentes de Monsieur BORIE Jean Pierre
et du GAEC BLANC A CHASSAGNAS sur la base des critères fixés à l’article 5 du SDREA du Limousin afin de
les départager et de dégager celle qui sera plus prioritaire, les deux exploitations se situant au même rang de
priorité 3 ;

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Monsieur BORIE Jean Pierre induisent l’attribution
de 20 points au regard de la grille de pondération des critères (10 pour la contribution de l'opération envisagée à
la  diversité  des productions  agricoles  régionales,  à  la  diversité  des systèmes de production agricole  et  au
développement des circuits de proximité et 10 pour la structure parcellaire des exploitations concernées) ;

CONSIDERANT que  les  caractéristiques  de  la  demande  du  GAEC  BLANC  A  CHASSAGNAS  induisent
l’attribution de 70 points au regard de la grille de pondération des critères (50 pour la mise en œuvre par les
exploitations concernées de systèmes de production agricole permettant de combiner performance économique
et performance environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique et 20 pour la structure
parcellaire des exploitations concernées) ;
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CONSIDERANT ainsi que la demande de Monsieur BORIE Jean Pierre est moins prioritaire que celle du GAEC
BLANC A CHASSAGNAS;

CONSIDERANT l’avis défavorable émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Haute-
Vienne lors de sa séance du 28 janvier 2021 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

Sur proposition du directeur  régional de l'alimentation,  de l'agriculture  et  de la  forêt  de la  région Nouvelle-
Aquitaine ;

                                                                                  ARRETE

Article premier :
Monsieur BORIE Jean Pierre, Le pouyol, 87130 LA CROISILLE SUR BRIANCE, n’est pas autorisé à exploiter
10ha09 de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Monsieur ROULET Daniel LA CROISILLE SUR BRIANCE G31, G32, G34, G35, G859,
G867, G80, G81, G63, G65, G59,

G60

Article 2 :
S’il  est constaté que le bien foncier objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,  le
contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulariser
sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 février 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
 soit  un recours  gracieux devant  la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant  le ministre de
l’agriculture
 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous  disposez  d’un nouveau délai  de deux  mois  pour déposer  un recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de
Limoges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-04-12-00003

Arrêté préfectoral relatif au cadre régional du

Programme pour l'Accompagnement à

l'Installation Transmission en Agriculture (AITA)

pour les années 2021 à 2022
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